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Bulletin de 1'A&aocfatton des démographes du Québec 
Vol. I, no 5, octobre 1972, 

LE PROJET DE LOI 30 

Le projet de loi 30, sur la protection de la santé 
publique, qui a été présenté en première lecture à la der
nière session, est susceptible d'avoir certaines répercus
sions sur les statistiques d'état civil du Québec. 

En vertu de ce projet de loi, le ministre des Affaires 
Sociales a pour fonction: 

"d-) d'établir et de maintenir un système de 
collecte et d'analyse de renseignements sur I 
les naissances, les mariages, les divorces, 
les annulations de mariage et les décès" (Art.2). 

Les articles 36 a, 39 fixent les modalités des déclarations: 

"36. Le médecin ou, s'il n'y a pas de médecin, 
toute personne qui assiste une femmeeà l'occa
sion d'un accouchement doit remplir, aux fins 
de la présente loi, une déclaration de naissan
ce rédigée de la manière prescrite par règlement. 

37. Une personne qui célèbre un mariage doit 
remplir une déclaration de mariaggerédigée de 
la manière prescrite par règlement. 

Un protonotaire doit remplir, de la manière 
prescrite par règlement, une déclaration de di
vorce ou une déclaration d'annulation de maria
ge relativement à tout divorce ou annulation de 
mariageeprononcés dans le district judiciaire 
où il exerce ses fonctions. 

38. Un établissement dans lequel décède une 
personne doit prendre les mesures pour qu'une 
déclaration de décès soit dressée au sujet du 
défunt par un médecin aux fins de la présente 
loi. 

Lorsqu'une personne décède ailleurs que dans 
un établissement le dernier médecin ayant 
soigné la personne doit remplir la déclaration 
de décès. Si tel médecin est inaccessible, la 
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déclaration de décès peut être remplie par 
tout autre médecin coroner, juge de paix, 
maire ou ministre du culte. Si aucune per
sonne possédant l'une de ces qualités n'est 
disponible dans un rayon de dix milles, la 
déclaration de décès peut être remplie par 
deux personnes majeures. 

Dans les cas de mort d'une personne faisant 
l'objet d'un rapport du coroner en vertu 
des articles 13 ou 30 de la loi des coro
ners (1966/1967} chapitre 19), la déclara
tion de décès doit être remplie par le co
roner qui a rédigé le rapport. 

Une déclaration de décès doit être remplie 
de la manière prescrite par règlement. 

39» Une déclaration visée aux articles 
36, 37 et 38 est transmise au ministre sui
vant les règlements. 

Enfin, le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire 
des règlements pour: 

*'e) fixer les modalités de mise a jour des rensei
gnements recueillis sur les naissances, mariages, divor
ces, annulations de mariage et décès". 

» „ (Art. 1̂ 7) 

Robert Maheu. 


